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Nos honoraires


HONORAIRES DE VENTE


Dans le cadre d’un mandat de vente, les honoraires sont à la charge du vendeur.

Dans le cadre d’un mandat de recherche, les honoraires sont à la charge de l’acquéreur.

Dans le cadre de la vente d’un bien immobilier d’une succession en cours de règlement, les honoraires sont à la charge 
de l’acquéreur.


HONORAIRES DE VENTE EN VIAGER OU EN NUE-PROPRIÉTÉ À LA CHARGE DU VENDEUR


HONORAIRES DE LOCATION À LA CHARGE DU BAILLEUR ET DU PRENEUR


HONORAIRES EN COMMERCIAL


PRIX DE VENTE HONORAIRES TTC

Jusqu’à 100.000,00 € Minimum forfaitaire de 5.000,00 €

A partir de 100.001,00 € 5 %

VALEUR VENALE HONORAIRES TTC

Jusqu’à 100.000,00 € Minimum forfaitaire de 5.000,00 €

A partir de 100.001,00 € 5 %

Bail d’habitation 8 € TTC / m2

Etat des lieux d’entrée 3 € TTC / m2

Bail commercial, honoraires à la charge du preneur 20 % TTC du loyer annuel hors charges

Cession de droit au bail ou de fonds de commerce, 
honoraires à la charge de l’acquéreur

Forfait minimum de 6.000,00 €

10 % TTC du montant de la cession + 20 % TTC du 

loyer annuel hors charges
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